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N O T I F I C A T I O N
1 

Symposium de l'Initiative taxonomique mondiale (GTI): «Bilan de la renaissance en matière de 

taxonomie: Renforcement des capacités en matière de taxonomie pour la période suivant 2010 pour 

la Convention sur la diversité biologique" Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

Nairobi, Kenya, 15 au 16 mai, 2010 CHANGEMENT DE LIEU 

 
 

Madame, Monsieur, 

 

La présente notification fait suite à la notification 2010-048 en date du 10 mars 2010 accessible 

au: http://www.cbd.int/doc/notifications/2010/ntf-2010-048-gti-en.pdf, concernant le Symposium de 

l’Initiative taxonomique mondiale (GTI)  

 

Le symposium aura désormais lieu au siège du Programme des Nations Unies pour 

l'environnement (PNUE) à Nairobi, au Kenya les 15-16 mai 2010 et débutera à 9h00 a.m. L'adresse du 

siège du PNUE est la suivante: 

 
Programme Nations Unies pour l’environnement (UNEP) 

United Nations Avenue, Gigiri 

Nairobi, Kenya 

Tel:  +254-20-7621234 

Fax:  +254-20-7226886/ 7622624 

 

 Les participants à la quatorzième réunion de l'Organe subsidiaire SBSTTA sont cordialement 

invités à assister à cet événement. Le résultat de la discussion sera soumis à la neuvième réunion du 

Mécanisme de coordination GTI pour faire l’objet d’un  rapport lors de la réunion de COP10 et de  

d'autres réunions pertinentes de la CDB. Le symposium examinera comment les parties peuvent 

maximiser l'utilisation des Objectifs axés sur le résultat pour la GTI (décision IX/22) afin de faciliter la 

mise en œuvre de la CDB au cours de la période suivant 2010, incluant les stratégies et objectifs nationaux 

dans le cadre du nouveau Plan stratégique de la CDB et du Régime international sur l'accès et le partage 

des avantages qui sera examiné lors de la réunion COP10 en octobre 2010.  

Un déjeuner sera servi le 15 mai. 

 
Veuillez agréer, Madame/Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

Ahmed Djoghlaf 

      Secrétaire exécutif 
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